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ARTICLE 2

Supprimer cet article.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le projet de loi précité pour l’égalité entre les femmes et les hommes réduit sensiblement les droits 
et la protection de la mère. En substituant la «prestation partagée d’éducation ou complément de 
libre choix» et en soumettant son octroi au partage du congé avec le père (simultanément ou 
successivement) pour le cas où l’autorité parentale est exercée conjointement par les père et mère, le 
législateur pénalise la mère qui souhaite allaiter son enfant sauf dans le cas où cette dernière élève 
seule l’enfant. En l’occurrence, la mesure s’inscrit dans la conception anthropologique que recouvre 
le concept de genre, d’ordre idéologique, et ne tient pas compte de la place spécifique de la mère 
auprès de l’enfant qui vient de naître. L’article 2 du projet doit donc être supprimé. 


